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Soixante-septième session 
Point 121 a) de l’ordre du jour 
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales ou autres : coopération  
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine 

 
 
 

  Australie, Belgique, Érythrée* et Suède : projet de résolution 
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et l’Union africaine 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 
 

  Autriche, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Égypte, Espagne, Estonie,  
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Grèce, Hongrie,  
Italie, Lituanie, Malaisie, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande,  
Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie et Slovaquie 
 

 
 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des États d’Afrique. 


